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DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

PARIS, 7 DECEMBRE. 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Monsieur le président, 

Des troubles ont éclaté sur plusieurs points des dépar-

temens de l'Allier et de Saôhe-et-Loire. 

Des bandes insurrectionnelles ont envahi plusieurs can-

tons de l'Allier et occupé de vive force la ville de la Pa-

lisse. Des attaques à main armée ont été dirigées contre la 

oeiidarmerie, et plusieurs gendarmes ont été tués en fai-

sant leur devoir. 

A Tournus, malgré les efforts de la gendarmerie et des 

autorités locales, les révoltés se sont rendus maîtres de 

l'Hôtel-de-Ville; des actes de désordre assez graves ont eu 

lieu sur d'autres points du département de Saône-et-

Loire, notamment dans l'arrondissement de Châlon-sur-

Saône. 
il est urgent de prendre des mesures promptes et vi-

goureuses pour réprimer et contenir ces fermens de sédi-

tion. Dans ce but, j'ai l'honneur de soumettre à votre 

sanction deux décrets qui ont pour objet de mettre en état 

de siège les départemens de l'Allier et de Saône-et-

Loire. 
Veuillez, agréer, monsieur le président, l'hommage de 

mon profond respect. 

Le ministre de l'intérieur, 

DE MORNY. 

Paris. 

Il sera pris ultérieurement des mesures pour régler 

l'exercice permanent du culte caîîiolique dans cette 
église. 

Art. 2. L'ordonnance du 26 août 1830 est rapportée. 

Art. 3. Le ministre de l'instruction publique et des cul-

Saône-et-

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le président de la République, 

Vu la loi du 9 août 1849; 

Attendu qu'il y a, dans le département de 

Loire, péril imminent pour la sécurité publique; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1". Le département de Saône-et-Loire est déclaré 

en état de siège. 

Art. 2. Les ministres de l'intérieur et de la guerre sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent décret. 

Fait à l'Elysée, le 5 décembre 1851. 

LOUIS-NAPOLEON BONAPARTE. 

Le ministre de l'intérieur, 

A. DE MORNY. 

Le ministre de la guerre, 

A. DE SAINT-ARNAUD. 

tes et le ministre des travaux publics sont chargés, cha-

cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-

cret, qui sera inséré au Bulletin des Lois. 

Paris, le 6 décembre 1851. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le ministre de l'instruction 

publique et des cultes, 

H. FORTOUL. 

Par décrets rendus par le président de la République* 
le 6 décembre 1851, 

Sur la proposition du ministre de l'intérieur, 

M. Maurice-Duval a été nommé commissaire extraordi-

naire du Gouvernement dans les départemens des Côtes-

du-Nord, du Finistère, d'Ule-et-Vilaine, de la Loire-Infé-

rieure, du Morbihan, de Maine-et-Loire, de la Vendée et 
de la Mayenne; 

M. Carlier, ancien préfet de police, a été nommé com-

missaire extraordinaire du Gouvernement dans les dépar-

temens de l'Allier, du Cher et de la Nièvre; 

M. de Beaumont-Vassy a été nommé préfet du départe-

ment de l'Aisne, en remplacement de M. Corbin ; 

M. Pierre Leroy, secrétaire -général du ministère de l'in-

térieur, a été nommé préfet du département du Calvados, 

en remplacement de M. Morisot; 

M. Girard de Villesaison, sous-préfet de Saint-Omer, a 

été nommé préfet du département de la Haute-Loire, en 

remplacement de M. de Vidaillan ; 

M. Clément, maire du 12e arrondissement de Paris, a 

été nommé préfet du département de l'Orne, en rempla-

cement de M. Paulze d'Ivoy ; 

M. Cosla, ancien sous-préfet, a été nommé préfet du 

département de Tarn-et-Garonne, en remplacement de M. 
Pardeilhan-Mézin . 

Le décret du 26 novembre 1851 a été rapporté en ce 

qui concerne la nomination de M. de Tanlay à la préfec-
ture d' Indre-et-Loire, et M. Brun •» <>tô nmjmmii i l*» 

fonctions de préfet de ce département ; 

M. de Tanlay, ancien préfet de la Manche, a été nommé 

préfet du département de la Somme, en remplacement de 

M. Masson; ** 

M. Rogniat, ancien sous-préfet, a été nommé préfet du 

département de l'Ain, en remplacement de M. Chanal. 

— Par autres décrets du président de la République, 

rendus le même jour sur la proposition du ministre de 

l'intérieur, ont été nommés : 

Sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Omer (Pas-de-

Calais), M. Levert, conseiller de préfecture de ce départe-

ment, eu remplacement de M. Girard de Villesaison, ap-

pelé à la préfecture de la Haute-Loire ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Dreux (Eure-et-

Loir), M. de Saint-Martin, conseiller de préfecture de 

l'Eure, en remplacement de M. de Mouisse ; 

Sous-préfet de l'arrondissement de Mortagne (Orne), 

M. Boyer de Sainte-Suzanne, conseiller de préfecture du 

même département, eu remplacement de M. Léotaud ; 

Membre du conseil de préfecture du département du 

Pas-de-Calais, M. Delaplace, avocat, en remplacement de 

M. Claudon, appelé à d'autres fonctions. 

« Cette opération avait pour but de rechercher et de 

saisir des armes ou munitions. 

« Des fusils de munition, dédiasse, des pistolets, sa-

bres, épées, cou peaux-poignards ont été saisis et déposés 

au greffe du juge d'instruction. 

« Pendant que ces perquisitions avaient lieu, des man-

dats d'amener lancés par le général étaient mis à exécu-

tion. 

<< Parmi les personnes arrêtées, on cite MM. Lanson 

jeune, Gauguin, Moulin, épicier au Marché-aux-Veaux, 

Loiselfils, etc. 

« D'autres mandats d'amener ont été lancés dans plu-

sieurs communes des environs d'Orléans. Les arrestations 

ont dû s'opérer aujourd'hui. 

« Toutes ces arrestations se rattachent, dit-on, à l'af-

faire de la mairie. 

-« On a trouvé, dans la cour et dans les salles de la 

mairie, des balles et des couteaux dont se seraient débar-

rassés quelques-uns des envahisseurs au moment de leur 

arrestation. 

« Deux cabarets du faubourg Bannier et le cabaret du 

sieur Bordeaux, à Saint-Jean-le-Blanc, ont été fermés par 

le général. 

« Aujourd'hui samedi, jour de marché, un grand nom-

bre de maires de différentes communes du département 

sont venus en ville et ont donné les nouvelles les plus sa-

tisfaisantes sur l'état des esprits dans le Loiret. 

« Tout continue à être tranquille dans le département. » 

On écrit de Strasbourg, 5 décembre : 

« La journée d'aujourd'hui s'est écoulée dans le plus 

grand calme. 

Les patrouilles de gendarmes à cheval ont traversé les 

rues hier soir; la cour de l'Hôtel-de-Ville est occupée par 

un piquet d'infanterie, et le poste de la place Kléber est 
renforcé. 

« Ce matin les scellés ont été apposés aux presses du 

Démocrate du Rhin. » 

Le président de la République, 

Vu la loi du 9 août 1849, 

Attendu qu'il y a en ce moment dans le déparlement de 

l'Allier péril imminent pour la sécurité publique ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1". L'arrêté du préfet de l'Allier qui met ce dépar-

tement en étal de siège est approuvé. 

Art. 2. Les minisires de la guerre et de l'intérieur sont 

Marges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent décret. 

fait à l'Elysée, le 5 décembre 1851. 

On lit dans la Patrie : 

« Le président de la République ayant appris que M. 

Thiers était malade à Mazas, et qu'il ne pouvait y recevoir 

des soins, a donné l'ordre qu'on le ramenât chez lui pour 

y être mis sous la surveillance de la police. 

« M. Thiers a été remis en liberté; il est rentré ce soir à 

son hôtel. 

« M. Roger (du Nord) a été également mis en liberté. » 

On écrit de Toulouse : 

« La Cour d'appel de Toulouse vient d'évoquer la con-
»^m^»tf-#n c..:^
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 .attachent à la tentative du 3 
décembre, tentative qui aete îmmeuuuei,^... 

« Voici la proclamation que M. Piétri, préfet de la Hau-

te-Garonne, vient d'adresser à ses administrés : 

AUX HABITANS DE LA HAUTE-GARONNE. 

« Les signataires de la proclamation incendiaire, pu-

bliée aujourd'hui par l'Emancipation et la Civilisation, 

ont été arrêtés, et la Cour d'appel de Toulouse, sur les 

réquisitions du procureur-général, vient d'évoquer, ce 

soir même, la connaissance de cette affaire, qualifiée com-

plot, ayant pour but d'exciter les habitans à la guerre civi-

le, ainsi que la tentative d'assassinat dont M. 

le, capitaine aide-de-eamp de M 

la division, a été l'objet aujourd'hui. 

« Les commissaires instructeurs sont : M. le premier 

président et MM. les conseillers Tarroux et Denat. 

« Les arrestations ont été opérées sans résistance. 

Toulouse jouit depuis ce moment de la plus grande tran-

quillité. 

« Les autorités civiles et militaires sont en mesure de 

réprimer toute nouvelle tentalive de désordre. 

« Toulouse, le 3 décembre 1851. 

« Le préfet de la Haute-Garonne, 

<> PIËTR'I. » 

Forgemol-

le général commandant 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le président de la République, 

Vu la loi du 25 décembre 1790, relative au traitement 

tes militaires; 

Vu la loi du 11 avril 1831, sur les pensions de l'armée 
de terre ; 

Vu l'ordonnance du 3 mai 1832, sur le service des ar-
mées eu campagne ; 

Sur le rapport du ministre de la guerre ; 

Voulant que les services rendus au pays, à l'intérieur, 

Soient récompensés comme le sont ceux des armées au 
dehors, 

Décrète : 

Art. 1". Lorsqu'une troupe organisée aura contribué, 

Par des combats, à rétablir l'ordre sur un point quelcon-

que du territoire, ce service sera compté comme service de 

campagne. 

Art. 2. Chaque fois qu'il y auia lieu de faire applica-

tion de ce principe, un décret spécial en déterminera les 

éditions. 

Fait à l'Elysée-National, le 5 décembre 1851. 

Le président de la République, 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le ministre de la guerre, 

A. DE SAINT-ARNAUD. 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le président de la République, 

, Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et 
de

s cultes,
 4 

Vu la loi des 4-10 avril 1791 ; 

^u le décret du 20 février 1806 ; 

Vu l'ordonnance du 12 décembre 1821 ; 

*u l'ordonnance du 26 août 1830, 
Décrète : 

due ' L'ancienneéglise de Sainte-Geneviève est ren-

ie,,'
au cu

'
te

» conformément.à l'intention de son fonda-
ur

»«ou« l'invocation de Saints- Geneviève, patronna de 

Aujourd'hui dimanche, Paris a repris son aspect accou-

tumé. On n'a plus aperçu aucun mouvement de troupes, 

et tout symptôme d'agitation avait disparu. 

La Gazette de France annonce que M. Madier de Mont-

jau, ancien conseiller à la Cour de cassation, père du re-

présentant, a été arrêté avant-hier vendredi. 

On assure que M. Louis Blanc a été arrêté 'au moment 

où, sortant du bateau à vapeur, il se disposait à prendre le 

chemin de fer. {Moniteur parisien.) 

3EPAK.TEIMEM3. 

Dijon, 6 décembre : 

« La journée d'hier et celle d'aujourd'hui se sont pas-

sées dans le calme le plus parfait ; tout est rentré dans 

l'ordre, et toute trace d'agitation a disparu. 

.c L'autorité a fait opérer encore un grand nombre d'ar-

restations dans le parti démocratique. Des visites domici-

liaires ont été faites chez les personnes qui venaient d'être 

incarcérées. On a saisi une grande quantité d'armes de 

toute espèce, qui ont été transférées à l'Hôtel-de-Ville. 

« Tout s'est passé au milieu de l'indifférence la plus 

complète : la classe ouvrière a repris ses travaux. 

« Les nouvelles du département sont bonnes. A Chàtil-

lon-sur-Saône, le parti démagogique a tenté un coup de 

main pour s'emparer de l'Hôlel-de-Ville. Son succès n'a 

pas été de longue durée. La garde nationale, réunie en 

toute hâte, est restée maîtresse du terrain. 

« Le sous-préfet de Semur ayant donné sa démission, 

un de nos conseillers de préfecture est allé le remplacer. 

.< Plusieurs maires et jugei-de paix ont été révoqués 

par le préfet. » 

. On lit dans le Journal du Loiret in 6 novembre : 

« Ce matin, à neuf heures, trois commissaires de poli-

ce, accompagnés chacun d'un piquet de garde na-

tionale commandé par un officier, et de deux gendarmes, 

sont allé» opérer des perquisitions au domicile de» per-

■onnei arrêtées pour l'invasion de la mairie* 

On lit dans la Patrie : 

Loire-Inférieure (Nantes), 6 décembre. 

La ville de Nantes et les arrondissemens sont parfaite-

ment tranquilles. 

Charente-Inférieure, 6 déc, 8 h. 

Le département continue à être fort calme sur tous les 

points, et témoigne de plus en plus sa vive sympathie pour 

le succès du président. 

Ariége (Foix), 4 décembre, 1 heure et demie. 

Les événemens du 2 décembre ont reçu un accueil sym-

pathique parmi les populations. 

Tarn (Alby), 4 décembre, une heure, 

niblique n'a pas été troublée dans le,dé-La tranquillité 

parlement. 

Var (Toulon), 4 déc, 8 h. et demie. 

La nouvelle de l'acte énergique du président et d'un ap-

pel au pays a été accueillie avec une vive satisfaction. 

Vaucluse (Avignon), 4 déc, 9 h. et demie. 

Avignon est calme. La population approuve les mesures 
du Gouvernement. 

Indre-et-Loire (Tours), 6 décembre, 9 heures. 

Le département jouit sur tous les points de la plus par-
faite tranquillité. -

Haute-Garonne (Toulouse), 4 déc, 9 heures. 

Toulouse est calme; aucuns troubles dans les arrondis-
semens. 

Puy-de-Dôme (Riom), G déc, 7 heures lj2. 

Un calme profond règne dans l'arrondissement. 

Yonne (Tonnerre), 6 décembre, midi. 

L'ordre règne complètement dans les trois départemens 

du Rhône, de la Loire et de l'Ain. Quelques rassemble-

mens, formés par les sociétés secrètes, se sont dispersés 

d'eux-mêmes en présence de la profonde indifférence 
qu'ils inspiraient. 

Vienne (Poitiers), 6 déc, l heure. 
Tout est parfaitement tranquille. 

Bouches-du-Rhône (Marseille), 4 décembre 
2 heures du soir. 

Marseille est tranquille. 

Nièvre (Nevers), 6 décembre, 8 heures li2 
du soir. 

Le département est câline* 

Pyrénées-Orientales (Perpignan), 4 décem-

bre, 11 heures. 

Un rassemblement tumultueux a eu lieu hier dans l'a-

près-midi. Il a été immédiatement refoulé parle poste de 

la préfecture. De nombreuses arrestations ont eu lieu. La 

nuit et la matinée ont été calmes. Les nouvelles du dépar-
tement sont excellentes. 

Saône-et-Loire (Màcon), 6 déc, 11 heures. 

Des tentatives de désordre ont eu lieu aux portes de la 

ville. Elles ont été immédiatement et énergiquement ré-

primées. La ville est tranquille. 

Pas-de-Calais (Arras), 6 déc, 9 h. du soir. 

Il y a lieu d'être satisfait de la situation du déparlement. 

Cantal (Aurillac), 4 déc. 

Les membres du conseil municipal de Murât viennent 

de signer une adresse pour féliciter le prince Napo-
léon. 

C6tes-du-Nord (Saint-Brieuc), 5 déc. 

De tous les points du département arrivent des rensei-

gnemens annonçant la plus parfaite tranquillité. 

6 décembre, 3 h. 1[2 du soir. 

Le nouveau décret qui annule le vote public a produit 
le meilleur effet. 

. Corrèze (Ussel), 5 déc. 

Calme profond dans l'arrondissement. La bourgeoisie 

est reconnaissante des mesures prises par le président. 

Haut-Rhin (Colmar), 5 décembre, 

8 heures du soir. 

Les esprits timides sont rassurés, les ennemis de l'ordre 

sont abattus. Pas un cri, pas une objection contre les me -

sures prises. Les gens honnêtes, quelle que soit leur opi-

nion, respirent et comprennent que la vraie liberté renaît 

pour eux. Satisfaction parmi les ouvriers et les paysans. 

Seine-et-Marne (Fontainebleau), 6 déc. 

Le nouveau décret de votation a été reçu avec une . fa-
veur marquée. Les socialistes sont attérés. 

Loire (St-Etienne), 5 déc, minuit. 

De fausses nouvelles répandues nar .lftf F--'-"" " av5 

swuiv u.,„ ^—,.o j— Çmê uc saint-Etienne une assez 

vive agitation. Les dépêches du ministère de l'intérieur 

ont rétabli la vérité et ramené le calme. 

Moselle (Metz), 5 déc. 
L'ordre n'a pas été troublé dans le département. 

Pas-de-Calais (Montreuil-sur-Mer), 6 déc. 
Adhésion unanime. 

Oise (Beauvais), 6 décembre. 

La tranquillité se maintient. Légère émotion à Senlis. 

Le calme était rétabli au départ du courrier. 

Sarthe (Le Mans), 6 décembre. 

Les gens de la campagne, arrivés au marché, ne dissi-
mulent pas leur joie. 

Orne (Alençon), 6 décembre. 

Les campagnes sont très bien disposées et voteront 
pour Napoléon. 

Aisne (Laon), 6 décembre. 
Tranquillité parfaite -

y
 satisfaction générale. 

Allier (Montluçon), 6 décembre. 
Tout est tranquille dans l'arrondissement. 

Aube (Bar-sur- Seine), 5 décembre. 

L'acte du 2 décembre a été accueilli aux cris de : Vive 
Napoléon ! 

Aube (Nogent-sur-Seine), 6 décembre. 
L'esprit de la population ne laisse rien à désirer. 

Charente-Inférieure (Saint-Jean-d'Angély), 

5 décembre. 

Approbation unanime des actes du gouvernement. 

Creuse (Bourganeufet Boussac), 5 déc. 
Tranquillité parfaite; adhésion générale. 

Dordogne (Périgueux), 5 déc. 
Aucun symptôme de désordre. 

Indre (Leblanc), 6 déc. 
La tranquillité est complète partout. 

Manche (Saint-Lô), 4 déc. 
Tout va bien. Le nom du président n'est prononcé qu'a-

vec reconnaissance. 

Marne (Sainte-Ménéhould), 6 déc. 
La satisfaction est générale. 

Le département est calme. 
Mayenne (Laval), 6 déc. 

Haute-Marne (Vassy), 6 déc 
L'ordre n a pas été troublé. 

Meurthe (Nancy), 6 déc. 

On avait parlé de projets de désordres"; aucune agita-
tion ne s'est produite. 

Vosges (Saint-Dié), 5 dér. 
La tranquillité n'a pas cessé de rogner. 

Ardèche (Privas), 5 déc, 3 h. du soir. 

Quelques troubles qui menaçaient de devenir "raves 
ont éclaté à Privas. Us ont été énergiquement 

grâce à l'ardeur des troupes, de la gendarmer 
vouaient des autorités. Le i 

réprimés, 
le, et ;iu dé-

calme est rétabli. Les adhésions 
se multiplient, lous les autres points du dé 
Aubenas, Largentière, Annonay, Tournon. 

lépartement 
sont calmes. 

Loire (Montbrison), 5 décembre 
t oujours la même tranquillité dans le bassin houille 

La démagogie estatteree. 

Landes (Mont-de-Marsan), 5 déc. 
App.obalion générale L'ordre n'a été trûublo null'J 
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Toulouse, 5 décembre. 

La tentative dirigée dans la soirée d'hier contre l'hôtel 
du Capitole par les révolutionnaires a complètement 
échoué. Le Conseil nwnioip-il. <|"' sVsl eonsliliié en per-
manence, est demeuré en vésn ci; ji .-pi A "«<■ bourc Ires 

avancée de la miil. Tontes les mesures prises par M. lo 

préfet l'ictti, de eoiici 'rl iiM 'c M. le «émVal Uï.veiix, M. le 

premier président et l =i muni.-ipuîi é. on! parlai lemont 

réussi à ramener In c\-ilmadjy^lû lC4juiip,0,l> ' . __ 
Une douzaine d'arrestations oui ni lieu à h» suite de la 

proclamation incendiaire afliché'e et publiée dans la ville. 

Au nombre des personnes an cl.. 'es ligurvnl MM. Du porta], 

Lucet ctJanot, mlacloiM* de l Lntffncipitlion. La (,our 

d'appel s'est réunie sur-lc-cbauip cl a évoijué l'allaire; 

l'instruction a clé eonlifovi MAL VUM, premier président; 

Denat et Tarroux, conseillers. 
La tranquillité n'a pas été plus longtemps troublée. 

Deux-Sèvres Dressuire), 6 décembre. 

Quelques tentatives de désordre ont eu lieu, mais sans 

aucun résultat du côté des anarchistes. Approbation don-

née par le parti légitimiste auxifëtës du Gouvernement. 

VatlChBB (Avignon), 4 décembre. 

Le département est tranquille. La confiance est géné-

rale. Les diverses autorités, civiles, ecclésiastiques, mili-

taires, municipales et judiciaires, ont adhéré. 

Loir-et-Cher (Romorantin), 5 décembre. 

Légère émotion. Bonne attitude des ouvriers. 

Nord (Lille), 6 décembre. 

II y aura demain une manifestation en faveur de Napo-

léon à Turcoing. 

Deux-Sèvres (Niort), 7 décembre, 

9 heures du matin. 

Niort et le département continuent à être tranquilles. 

Isère (Grenoble), 5 déc, 6 heures 1[2. 

L'annonce de l'événement du 2 a été reçue avec enthou-

siasme. 

Grenoble est tranquille. 

Manche (St-Lo), 5 déc, quatre heures et demie. 

Les villes et les campagnes ont accueilli la proclamation 

du président avec enthousiasme. L'ordre est assuré par-

tout. 
Drôme (Valence), 5 déc, cinq heures du soir. 

Le département est calme. 
Le théâtre a été ouvert à Grenoble. Aucun symptôme 

d'agitation ne s'est manifesté dans la ville. 

Manche (Cherbourg), 5 déc, quatre heures du soir. 

Cherbourg est dans le calme des jours tranquilles ; la 

ville cl la campagne approuvent el ont confiance dans le 

président. 

■JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Acher. 

IXliS. — ■AIVTAGK. — SAISIE IMMOBILIÈRE. 

ADJUDICATION. 

saisie a frappé les droits lui appartenant dans la conces-
sion sns-énoncée, et M. Magnin est devenu adjudicataire 
de la chose saisie; par procès-verbal, reçu M* Piquet, no-
taire, le i>:t oetobre 1844, un ordre a été ouvert sur le prix 

et clos. , '» V 
A la dalc du 4 mars 1847, le sieur Arnaud, prétendant 

que la vente dont s'agit était nulle, comme comportant la 

vente d'un fragment de 

gnin potir voir proiioiic 

ssiou, 

la nullité 

Le copropriétaire d'une mine, qui a mis aux enchères la pari 

à lui (aile antérieurement à la concession, par un traité 

resté secret, se trouve irrévocablement dépouillé de tous 

droits dans celte concession, et par suite ne peut être admis 

à attaquer ce traité, qui ne serait autre qu'un acte de 

partage tombant sous le coup de l'article 7 de la loi du 21 
•»". ,t IOIO. 

^ S"il^°,rdonnance l'ovale, en date du 10 août 1825, la concession aes n,-, , , ■'. ?.. ... , „ , . 
. r .,'t". roui e, dite de Reaubrun, a ete 

accordée aux sieurs Ihiollere, xàrocuc, i ufloiiS uescours, 
Paret, Ronchon, Denis Ronchon, veuve Lemarchand et 

aux époux Rigollet. 

Mais, déjà par actes sous seings-privés, en date du 22 

janvier 1824, déposés, après enregistrement, aux minutes 

de M' Bonnet, notaire, le 28 octobre 1833, les parties 

avaient réglé entre elles le mode d'exploitation du péri-

mètre qui leur serait accordé, en divisant la concession 

en trois fractions. Ces traités étaient restés secrets el n'ont 

point été soumis à l'approbation du Gouvernement ; les 

traités concernant les mariés Rigollet avaient été seuls 

soumis à cette approbation et leur constituaient des droits 

à part. 
En vertu desdites conventions, les droits de M. Paret 

s'étaient limités au tiers d'une des trois fractions de con-

cession créée sous le nom de périmètre de Beaiibrun-Est. 

"M. Arnaud devint, par voie d'acquisition, propriétaire des 

droits du sieur Paret. 

M. Arnaud a été plus tard exproprié de ses biens; une 

i assigne te sieur Ma-

ie celte adjudication. 

Il a. on même temps, assigné tous les titulaires de Reau-

brun pour faire reconnaître ses droits à une part dans 

l'ancienne concession. 

Le Tribunal civil de Saint-Etienne a ordonné la disjonc-

tion des deux demandes; l'instance sur la demande en 

nullité de l'adjudication fut instruite contradictoirement, 

et à la date du 2 juillet 1847, le Tribunal rendit son juge-

ment. 
Il avait à juger les questions suivantes : 

L'adjudication du 23 octobre 1844 est-elle nulle ? 

Ksi ce le cas do déclarer Magnin sans droits aucuns à la 

concession de Reaubrun ? 

Quel sera le sort des dépens? 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence. de M. Koucher, conseiller à la Cour 

[ ...'•„...". d'appel de Poitiers. 

Audience du 3 novembre. 

Voici ce jugement 
.. i —v 
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de la partie qui succombe ; 
« Par ces motifs, . 
« Ouî en l'audience du 21 juin dernier, les avoues el les 

ivocate .les parties, ensemble les conclusions de M. Bryon, subs-
titut du procureur du roi ; la prononciation du jugement rén-

ovée à ce jour; 
Le Tribunal, statuant en premier ressort en matière ordi-

naire, déclare Arnaud non-recevable en sa demande et le con-

damne aux dépens. » 

Sur l'appel d'Arnaud, la Cour n. le T, fov 

lirmé la sentence de premiers juges. 

ner 1851, con-

,1 USTICE C ï\\ S\\\ ELLE 

« Attendu que le débat, quant à présent, se trouve concen-
tré entre Arnaud et Magnin, puisqu'il s'agit uniquement de 
décider si Arnaud est recevable à attaquer le traité du 22 
janvier ls2ï, pour arriver, par cette voie indirecte, à annuler 
l'adjudication tranchée le 23 octobre 1844, au profit de Ma-

gnin. 
« Attendu, en fait, que le périmètre n. 4 de l'arrondisse-

ment houiller de Saint-Etienne, tel qu'il avait été déterminé 
dans l'origine des mines, était devenu l'objet de plusieurs de-
mandes en concurrence, lesquelles avaient elles-mêmes provo-

qué une multitude d'oppositions; 
« Que, pour aplanir les obstacles qui naissent de tant de 

prétentions diverses, le même jour 22 janvier 1824, il est in-
tervenu deux sortes de traités, l'un authentique, appelé traité 
de conciliation, par lequel lo gouvernement élail prié de divi-
ser le périmètre n° 4 en deux concessions distinctes, sous les 
noms de concession de Beaubrun et concession de Dourdel et 
Montsalson, et d'en accorder une à chacun des deux groupes 
de demandeurs indiqués dans le traité; l'autre sous seing pri-
vé, et contenant une espèce de partage anticipé de chacune des 

deux concessions ; 
« Que, dans la subdivision de Beaubrun, un fragment était 

assigné sous la dénomination de concession Est de Beaubrun, 
par indivis aux sieurs Louis Paret, soit à Arnaud, son acqué-
reur, Louis et Denis Ronchon, Nicolas et Benoît Descours, sa-
voir : pour uti tiers.à Arnaud, un tiers aux Ronchon, et le 

troisième tiers aux frères Descours ; 
« Que le Gouvernement, adoptant la division proposée du 

périmètre n° 4, a, par ordonnance du 10 août 1825, accordé 
les deux concessions, et qu'à Beaubrun comme à Dourdelleet 
Montsalson, depuis lors jusqu'à ces derniers temps, les con 
vendons particulières de 1824 ont été exécutée, sans obstacle, 

de la part de l'administration ; 
« Qu'en cet état de choses, Arnaud, dont tous les biens im 

mobiliers étaient frappés de saisie réelle, a, en vertu d'un ju 
gemejutde conversion, mis aux enchères publiques son tiers 
dans la concession Est de Beaubrun, tiers dont Joanny Magnin 
est resté adjudicataire le 23 octobre 1844 ; 

« Que plusieurs de ses créanciers hypothécaires, et Arnaud 
lui-même, ont échoué, soit en première instance, soit devant 
la Cour, dans leurs efforts pour faire consacrer le droit de 

surenchère sur cette adjudication ; 
4 Enfin que, par ajournement du 4 mars dernier, le sieur 

Arnaud a demandé laTndlité de l'acte du 22 janvier 1824, et', 
par voie de conséquence, l'annulation de l'adjudication du 23 
octobre 1844, demande dont Magnin conteste la recevabilité; 

« En droit : 
« Attendu que si la loi sur les mines prohibe d'une ma-

nière absolue tout partage de concession, sans l'approbation 

du Gouvernement; 
« Que si le pacte privé du 22 janvier 1824 peut être assi-

milé à un véritable partage, et comme tel se trouverait illégal, 
il ne s'ensuivrait pas qu'Arnaud tut aujourd'hui reeev^ble à 

attaquer cet acte, l'adVud^'T' "TC**T$ ,18M 1 ay?nt 

. „...„..,, dépouille de tous droits dans la concession 

de Beaubrun ; 
« Attendu, en effet, que pour Arnaud, le tiers à lui assigné 

à l'avance dans le fragment oriental de Beaubrun, par le traité 
du 22 janvier 1824, enregistré et déposé aux minutes de Me 

Bonnet, représentait toutes ses espérances dans la concession ; 
que, pour lui, ce tiers était alors et' est resté, après l'ordon-
nance du 10 août 1825, la juste mesure de ses droits dans la 
concession entière, â tel point que l'unité rétablie, c'est-à-dire 
la concession ramenée à l'état d'indivision entre tous les titu-
laires, Arnaud ne pourrait prétendre, dans le tout indivis, 
qu'une part égale au rapport du tiers de Beaubrun Est avee 
la coneessioM totale ; d'où il suit qu'en mettant aux enchères 
la part que lui avait faite le traité du 22 janvier 1824, Arnaud 
a entendu aliéner, sans réserve, ses droits dans la concession 
elle-même, et mettre l'adjudicataire à son lieu et place ; 

« Qu'ainsi sa demande est non-recevable ; solution qui a l'a-
vantage, sans porter aucune atteinte à l'article 7 de la loi 
du 21 avril 1810, de maintenir un contrat solennel passé en 
quelque sorte sous la sanction de la justice, et dont l'anéantis-
sement causerait à Magnin un dommage irréparable ; 

« Attendu, quant aux dépens, que la loi les met à la charge 

INCENDIE. 

Les incendies des récoltes en meules sont fréquens dans 

le département de la Vendée, et bien que beaucoup soient 

attribués à la malveillance, il est souvent difficile de pou-

voir en atteindre les auteurs. 
Louis Souchard, bordier,' âgé de 40 ans, demeurant à 

la Tendroinière, commune de la Tardière, comparaît de-

vant le jury sous l'accusation d'avoir, par vengeance, mis 

le feu à un gerbier d'avoine appartenant à ses créanciers. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

Dans la nuit du 15 au 16 août 1851, un incendie 

éclata dans un gerbier d'avoine appartenant aux frère s 

Hervé, métayers à la Cantière, commune de la Tardière. 

Louis Hervé, éveillé par les pétillemens de l'incendie, en-

tendit les pas d'un homme qui s'enfuyait, mais qu'il né put 

apercevoir. Les voisins furent appelés et on se rendit maî-

tre du feu. On constata que l'incendie avait dû commencer 

vers minuit. Le lendemain le bruit se répandit que le nom-

mé Souchard avait passé la nuit hors de son domicile. 

Cet homme était brouillé avec les frères Hervé, dont il 

était le débiteur, et qui, déjà, avaient fait saisir ses meubles. 

L'instruction a révélé que le 15 août, jour de l'As-

somption, Souchard passa son temps à boire et à jouer 

dans deux cabarets de la Châtaigneraie, depuis une heure 

jusqu'à sept heures du soir. A sept heures, il eut la singu-

lière idée d'aller à trois lieues de là, à Monarzais, voir si 

la graine était mûre dans un champ de luzerne qu'il pos-

sède; il en ramena deux poignées et reprit le chemin de 

la Châtaigneraie. Arrivé à Saint-Maurice-le-Gérard, 'il 

frappa à la porie du sieur Rousseau, cabarelier, et lui de-

manda à boire. Celui-ci n'ayant pas d'allumettes pour al-

lumer sa chandelle, Souchard lui en donna une, et en mê-

me temps lui demanda quelle heure il était. 

La pendule de Rousseau marquait en ce moment dix 

heures et demie; Touchard raconta alors d'où il venait, et 

montra la graine de luzerne à Rousseau qui l'examina, puis 

il tira du pain de sa poche, le mangea, but une demi-bou-

teille, et partit vers onze heures. De onze heures et demie 

à minuit moins un quart, le témoin Madé, assis sur une 

charrette à la porte de la Châtaigneraie, du côté de la Tar-

dière, Iff5^f»sjîr3,. le reconnut parfaitement et lui de-

manda l'heure. Souchard ne répondit rien. Quelques ins-

tans après, au bourg de la Tardière, le sieur David, for-

geron et cabareticr, entendit frapper à sa porte; il répon-

dit qu'il était trop tard pour boire, et qu'il ne voulait pas 

ouvrir. Souchard s'étant nommé, David le fit entrer ; ils 

regardèrent ensemble l'heure qu'il était, la pendule mar-

quait minuit quatre ou cinq minutes. 
^ouoiiarj ..rt/'^rito c.incnr.* son voYay,c à David, qui ne 

put s'empêcher de remarquer qu'il avait fait une course 

bien longue en si peu de temps. Souchard sortit, mais il 

rentra presque aussitôt en disant qu'il y avait un incendie 

à la Cantière, qu'il avait vu le feu et entendu des cris. Da-

vid, sans prendre le temps de s'habiller, sortit, mais ne 

vit rien. Quelque temps après, Souchard revint de nou-

veau assurer que le feu était bien réellement à la Cantière. 

Alors on réveilla le garde champêtre et le père de David. 

Ces trois hommes et Souchard partirent. Arrivés sur un 

monticule, Souchard leur dit que c'était de là qu'il avait 

vu le feu; mais ils ne virent encore rien. Ce ne fut que 

tout près du lieu de l'incendie qu'ils se convainquirent de 

son existence. 

Pendant ce trajet, David étant resté un peu en arrière 

avec Souchard, il lui dit : « Je crois que le feu est chez les 

Hervé.—Si je le savais, répondit l'accusé, je n'y irais pas.> 

Mais David, l'ayant engagé à oublier ses ressentimens, i 

se rendit à la Cantière avec lui. 11 a été difficile à Souchard 

d'expliquer ses diverses stations chez Rousseau et chez 

David , chez David surtont dont l'habitation est tout au 

plus distante d'un kilomètre de la sienne. 

La justice n'a pu y voir autre chose que l'intention „ 

rêtée de se créer un alibi; il n'a pu expliquer comml "i 
avait en sa possession des allumettes ce iour-là Si 

pas l'habitude de fumer. C'était, disait-^ Z>m -SiS? 

dans un de ses champs un monceau de paille et d»fc T" 
les. Or, personne n'avait vu des monceaux de raille <) 
aucun de ses champs. b dns 

Tons les faits rapprochés de celle circonstance que de* 

sentimens d 'inimitié très vifs existaient entre Souchard 

les frères Hervé, concourent à prouver queSouchard au^ 

mis le l'eu à la meule des Hervé entre l'heure de son 

part de la Châtaigneraie, vers minuit moing^un quart Vt 
celle de son entrée au cabaret de David, versiSSfcinuit c'ni 

minutes. Il n'y a pas, en effet, plus! de 900 mètres entre la 

Cantière et la Tardière. » 

On procède à l'audition des IcmôHTs Q^nonlété assignés 

à la requête du ministère public. 

Louis Hercé, métayer à la petite Cantière : Dans la nuit 

du 15 du 16 août
s
 dernier, j 'étais couche, suivant l'usa-",, 

du pays, au pieu d'un 'gerbier d 'avoine, ayant à côté de 

moi mon petit domestique 'Baptiste Chevalereau.-Jjters nr^ -, 

nuit je fus éveillé par le bruit occasionné par le pétille-

ment des flammes ; je me levai aus'sitôt^^jaujnûment où • 
je voulais éteindre le feu, j'erijgjjdisJes pas d'un homma 

qui se dirigeait du côté de la Tarcfiera* '.Jei criai aiu feu et 
mes voisins arrivèrent, puis quelque temps après je vis 

'arfîTefSSu'châ'rd, TuTcaod efteVrrères David. ' ,s 

L'incendie est le résultat de la malveillance ; personne 

n 'a pu mettre le feu. J'ai soupçonné Souchard d 'en être 

l'auteur, parce que trois semaines auparavant j 'avais fait 

saisir ses meubles pour une somme d'argent qu'il me doit 

et que toute la nuit il avait été debout. 

M' Gourdin, défenseur de l'accuse : Le témoin n'a-t-j[ 

pas été condamné pour vol. et sur la plainte de l'accusé 
à qui il avait dérobé plusieurs objets? 

Le témoin : Oui, j 'ai été condamné à un mois de prison 

D. Votre frère, qui habite avec vous, n'a-t-il pas aussi 

été condamné pour vol ? — R. Oui, à huit jours de prison 

pour vol de blé. 

Baptiste Reynier a été un des premiers au feu; il
 a vu 

Souchard arriver avec trois autres personnes une demi-

heure ou trois quarts d'heure après le commencement de 

l'incendie. 

Louis Rousseau, cabaretier à Saint-Maurice : Souchard 

est entré chez moi à dix heures et demie, il a bu une cho-

pine et s'est retiré à plus de onze heures ; il fallait mar-

cher un bon pas pour arriver à la Châtaigneraie. Quand 

Souchard est arrivé, je ne pouvais trouver de feu pour al-

lumer la chandelle ; l'accusé m'a donné une allumette 

chimique ; je ne sais pas s'il en avait d'autres. 

Jean-Marie Lisserand : L'accusé Souchard est arrivé k 

la Châtaigneraie avant minuit, j'étais assis sur ma char-

rette quand il passa, et comme il faisait un beau c'àir de 

lune, je le reconnus et lui demandai l'heure. Il me dit qu'il 

n'en savait rien, mais quelques minutes après je le revis 

auprès de chez Cramard quand minuit sonnait. 

David, cabarelier à la Tardière. 

■ L'accusé est venu chez lui à minuit cinq minutes, a bu 

une chopine, et, sorti un instant après, il revint en disant : 

.< Levez-vous, David, le feu està la petite Cantière. » Sans 

prendre le temps de m'habiller, je fus avec lui sur la rou-

te, je vis une petite lueur, et comme je croyais que c 'était 

des balles qu'on faisait brûler, je rentrai. Quelques minu-

tes après, |Souchard revint en me disant : Ce feu est, 

réellement à la petite Cantière. > Je m'habillai, Souchard 

réveilla la garde, et nous allâmes sur le lieu de l'incendie. 

Nous n'aperçûmes le feu qu'à très peu de distance de la 

Gantière, mais comme on avait travaillé à l'éteindre, il n 'é-

tait pas étonnant que nous ne l'eussions pas vu plus tôt. 

Après le réquisitoire du ministère public et la plaidoirie 

du défenseur, M. le président (ait le résumé des débats et 

remet à MM. les jurés la seule question qu'ils aient à ré-

soudre. Un instant après, M. le chef du jury apporte un 

verdict négatif, et M. le président prononce l'acquitte-

ment de l'accusé. 

JVOMirjATÏOitfa JVXUOXAXllZei. 

Par décret du président de la République, en date du 

6 décembre 1851, sont nommés: 

. Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Pontoise, M. Boucher, substitut du procureur de 
la République à Troyes, en remplacement de M. Bully. 

M. Boucher, 22 mars 1847, substitut à Troyes ; — 26 août 
1848, substitut à Nogent-sur-Seine; — 27 mai 4849, subslitut 
à Troyes. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Pontoise, M. Prinet, avocat, docteur 
en droit, attaché au parquet du procureur-général de Paris, 
en remplacement de M. Titon. 

I;A publication légale JICS Actes de Société est .obligatoire, pour l'année 1851, dans la «SAKETTE DES TRIBUNAUX, ILE DUOIT et le JOUnNAI.. «EWÉRAï. «'AFFICHES. 

AVIS, 

Suivant acte passé devant. M0 Sc-
bertet son collègue, notaires à l'a-
ris, le vingt-quatre novembre mil 

huit cent cinquante et un, enre-
gislré, 

St. Auguste-Louis GELS, proprié-
taire et horticulteur, demeurant à 

Moiilroiiue , eliaussée un Maine, 
57, a vendu et cédé i M. Krau-
çois-Jean GELS, son frère, aus-
si propriétaire el horliculleur, do-
micilié au même lieu, le huitième 
d'intérêts qui restait appartenir au-

ilil sieur Auguste-Louis Cels dans la 
société élablie entre lui el je cession-

naire, sous la raison GELS; frères, 
peur le commerce des produits 
d'horticulture, la cultureel la \en!c 
tics végétaux el. le commerce de pé-
piniériste, suivant contrat passé 
devant Me Gamtiier, notaire, à l'a-

ris, prédécesseur de M» Seheri, le 
sei/.e juillet, mil huit cent trente-
neuf; laqiieile société ayant sou 
siéïe à llynU'Oiige , chaussée du 

Maine, 77, avait été conlraetée pour 
dix années expirées le premier jan-

vier mil huit cent quarante-neuf, 
mais avait eonlinué de l'ail jusqu'au-
dit jour vingt-quatre novembre 
mil hUM cent cinquante et un ; 

Au moyen de quoi, M. François 

Jean Cels s'est trouvé réunir en sa 
personne la totalité des droits el 
intérêts "qu'il pari ageait avant avec 

son frère dans la soeiélé, et par 
conséquent l^dile soeiélé s'est trou-
vée dissoute de plein droit, à eomp 

1 er du jour dudit acte. 
Pour extrait : 

Signé : SEBERT . (5309) 

Grange-Batelière, 7. 
Le lundi 8 décembre i s 5 1 . 
Consislanten buffet, table,bihlio-

hèque, volumes, etc. Au comptant. 

Etude de M" LEDONNE, huissier, 
rue des Possés-St-Bernaru, 4. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
Sèttrs, place de la Rourse, 2. 

Le lundi 8 décembre i s 5 1 . 
Consistant en comptoir, glace, ca-
ers, montres, etc. Au comptant. 

Vesitea mobilière». 

VENTES PAR AUTOiUTÉDE JUSTICE 

Elude de lt« 111NON, huissier, ru 

de Grenelle^Saint-Honoré, 19, 
Kn l'hOIel des Commissaires-Fri 

seurs, place delà liourse, 2. 

Le s décembre 1851 . 
'Jonsistanl en armoires, étagères 

nreaufc, chaises, etc. Au epi. (sno) 

Elude de .M» AGAKD, huissier, ru 

Richelieu, 85. 

En une maison sise a Paris , ru 

«OClC'l'KS. 

lî'uu àclé sous seing privé, fait îi 
l'arb le premier décembre mil iulll 
cent cinquante et un, enregistré, 

11 apperl que M. Charles-Alexan-
dre M IN* AL, négociant , demeurant à 

Paris, rue. Ilauleville, 38, ci-devant, 
et actuellement rue de. l'Echiquier, 
'29, d'une part, et M. KAVELET,pro-
priétaire, demeurant à Paris, bou-
evard du Temple, 30, d'autre part 

ont. dissous d'un commun accord, i 
partir dudit jour premier décembre 
mil huit cent, cinquante et un, ia 
société formée cuire cm en nom 

collectif à l'égard de M. Minai, el en 
commandite à l'égard de M. llave-
b l, sous la raison sociale MINAI, el 
C«, par acte sous seing privé en date 
du div-neuf mars mil huit cent cin-
quaule el un, enregistré. 

M. Minai est, seul chargé de liqui-
der celle société. 

Pour extrait : 

Signé : SAIXT-MARC. (4075 J 

déjà modifiées par autre acte sous 
seing privé en date du deux avril 

mu huit cent cinquante, également 
enregistré et publié, savoir : le ca-
pital social est, porté à quaranie-
cinq mille francs, dont, trente mille 

sont versés par M. Lopez, et quinze 
mille doivent Cire versés par il 
Guenel dans les huil jours qui sui-
vront, la dale dudil acte niodilicatif. 
Les bénélices él les perles seronl, à 

partir dupremierdécembremil huit 
ienl einqunntc-un, réparlis égale-

ment, enlre les deux associés," soit 
moitié pour chacun. La société pour-

a èlre liquidée six mois après l'a-
ei li.-sement evlra-judiciaire, donné 
quelque époque que ce soit parmi 

des associés, de son désir de liquider. 
Pour extrait : 

E.-V. SAINT-MARC . (4076) 

D'un acte sous seing privé, en dale 
du premier décembre mil huit, cen 
cinquante-un, enregistré, il apper 
que : 

M. François LOPEZ, négociant 
demeurant à Passy, près Paris, 
Basse, 40, d'une part ; 

El M. Eugène-François UUKNET 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Bergère, il, d'autre part ; 

Tous deux associés sous la raiso 
LOP6Z cl GUENET, suivant acte sou 

seing privé en date du premier dé-

cembre mil huil eentquarante-huil 
rinvïislré et publié conformémeu 
à ia loi, ont apporté les modifica-
tions suivantes aux eonventio 

uunlenueit audit acle, convention 

d'une maison de commission pour 
le commerce de draps, suivant acte 
passé devant W Druel, notaire à 
Paris, prédécesseur immédiat de Me 

Baudier, les neuf et dix décembre 
mil huit cent trente-neuf, enregis-

tré, prorogée et modifiée, aux ter-
mes d'un acte reçu par ledit Me Bau-
dier, les vingl-six el vingt-huit jan-
vier mil huit cent quarante-sept, a 
élé dissoute et résiliée à compter du-
dit jour premier décembre mil huit 
ent cinquante-un. 
Et que M. Captier père a élé char-

gé de la liquidation de ladite société. 
Pour exlrail : 

Signé : BAUDIER. (4078) 

Suivant acte reçu par M« Henri 

Vver, notaire à Paris, le vingl-liuil 
novembre.mil huit cent cinquante-
un, enregistré; 

MM. Jean GAV el Alfred GAV fils, 

négocians, demeurant à Paris, rue 
lie la YiiUière, 2; 

Ont formé enlre eux une soeiélé 
en nom colleclif pour l'achat el la 
vente en gros el eu détail des étoiles 
de soie el des châles. 

Le siège de la société est fixé à 

Paris, rue de la Vrillière, 2. 
La raison sociale csU GAY jeune 

et lits. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, individuellement 
et indistinctement ; il n'en sera l'ail 

usage que pourla soeiélé seulement 
Chacun indistinctement aura la 

gestion el administration de la so 
oiélé. 

La durée de la société est de huit 

années, à partir du premier août 
dernier. 

Le capital social a élé Usé à la 
somme de quatre-vingt-dix mille 
t'rani-s, fournis par nioilié, 

Signé : YVEU . (4077) 

D'un acle sous seings privés, eu 
date à Paris, du vingt-sept, novem-
bre mit huit cent cinquante-un, en-
-egislré, fait double entre: 

1° M. Alexandre GE1SSLEB, fabri-
cant de broiieries,demeurantà Nan-

D'un acte passé devant M« Edmond 
Baudier, nolaire à Parts-, soussigné, 
cl l'un de ses collègues, le premier 

décembre mil huit cent cinquante; 
un, enregislré; ' 

Il appert: 

One la société en nom eollecli 
formée sous la raison sociale GAP-

■T1EB père et Mis, pour l'exploitation 

2» Et M. Romain GEISSLER, aussi 
fabricant de broderies, demeurant 
i Paifis, boulevard Poissonnière, 10; 

Il apper! : 
Que les susnommés ont formé en 

re eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation du commerce de 

fabricant marchanda* broderies de 
Nancy. 

Leur raison de commerce esl : A 
el R. GEISSLER fils, et la société a 

eux sièges; l'un à Paris, boulevard. 

Poissonnière, îo, pour 1» vente; et 
i'anlreà Nancy, pour la fabrique. 

Chaque associé est gérant et a la 
ignaiure sociale, dont il ne peul 

faire usage que pour les affaires de 
la société. 

La durée de ladite société est fixée 

à douze années, qui commenceront 
le premier décembre mil huit cent 

cinquante-un, et Uniront le premier 
décembre mil huit cent soixante-
trois. 

Toulefois, chaque associé aura le 
droit de la faire cesser à l'expiration 
des six ou neuf premières années, 

en prévenant six mois d'avance, 
bout extrait : 

ETIENSOT. (4079) 

veur, qui a reçu cinq francs {cin-
quante centimes, folio 122, reclo, ca-
ses s et -i, 

Entre M. Aristide MENDEZ, négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 25, d'une part ; 
Et M. Nicolas-AlexandrcDESTOM-

BES, aussi négociant, demeurant à 

Paris, rue Haillet, 1, d'aulrcpart; 

11 apperl : 
Que la soeiélé en nom colleclif 

formée entre MM. Mendez et Des-
tombes susnommés, sous livraison 

sociale: MENDEZ et DESTOMBES, 
pour l'achat el la vente, soit à com-
mission, soit à forfait, de toutes es-

pèces de marchandises, et pour une 
durée de dix années, qui a eommen-

fe vingt octobre mil huit, ce.nl 

cinquante, pour Unir le vingt, octo-
bre mil huit cent soixante, et dont 
le siège social a élé établi à Paris, 
rue du llelder, 14, et a, depuis, été 

transféré rue llauteville, si, est et 
demeure dissoute enlre les par'ies ; 

Que les eiîels de celle dissolution 
remontent au premier novembre 

mil huit cent cinquante-un exclusi-

vemeBl ; 
Que MM. Mendez el Deslombes sont 

conjointement chargés de la liqui-
dation, et que tous pouvoirs sont 

donnés au porteur du présent ex-
trait pour faire publier conformé-

ment à la loi. 
Pour extrait : 

JAMETEL . (4080) 

Ï6IBD5II W: COMMERCE. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-neuf 
novembre mil huil cent cinqUahte-
un, enregistré en ladite ville,-le qua 

tre décembre suivant, par le rece 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité dea fail-

lite» qui les concernent, lus samedis 
de dix. à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

lugmens.AU 3 IM-XEMIIRE 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et LU 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BLUM (Cerf), tailleur, 
rue aux Fers, W; nomme M. Thou-
ret juge-commissaire, et M. Deca-
gny, rue Thévenot, 16, syndic pro-

visoire (N° I02J2 du gr.). 

CONVOCATIONS DB GB..8ANCIBBS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, jalle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLUM (Cerf), tailleur, 
rue aux Fers, îs, le 11 décembre à 
10 heures (N" 10222 du gr.); 

Du sieur DUMAS (Gharles-Ainié-

Joscph), né:;, en vins, rue delà Vic-
toire, 7, le io décembre à 11 heu-

res (N» 10215 du gr.}; 

Du sieur BEBGEON (Claude-Jo-
seph), nid de bois, qicii de la Gare-
d'Ivry, 38,1e 10 décembre à 11 heu-
res (N° i02o:> du gr.); 

Pour assiste/ à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'élre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUSS1IAE (Pierre-Dé 
siré), épicier, rue Vieille-du-Tem-
pie, 7, le 12 décembre à 3 heures 

(N° 10039 du gr.); 

Du sieur P1ÉRON - CI1EVR1ER 
(Charles), nég. en verreries, rue du 

Fg-I'oissonuière, 27, le 12 décem-
bre à 3 heures (N° 9934 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syi.-
dies sur l'état de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare 
en état d'union, et, dans ce derui 
cas , être immédiatement consulté 
tant sur les faits de la gestion qu 

■sur l'utilité du maintien ou du ren 
pjacemeut des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARIÉ (Charles-Augus-
te), limonadier, rue Notre-Dame-

des-Vieloires, 25, le 12 décembre à 
heures (N» 10001 du gr.); 

De dame veuve GAB1LLÉ, char-
ron, passage des Deux-Sceurs, is, 
le 11 décembre à 3 heures (N° 9397 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
erte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

sera la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
tjitdics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vériliés et allumés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

 I ! .-. . DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers eompo-
ant l'union de la faillile, du sieur 

DOUBL1ER ( Jacques ), boulanger, 

ruedu Cherche-Midi, 49, sont invités 
se rendre le 11 décembre à 3 h. 

précises, au palais du Tribunal Je 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 

537 du Code de commerce, entendre 
le compte délinitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 

et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 8484 du gr.). 

par cinquièmes, d'année en année, 
le 29 octobre des années 1852, 1853 
et suivantes. 

Au cas de vente du fonds de cora-
merce, exigibilité immédiate des di-

videndes à concurrence du prix de 

vente (N° 10021 du gr.). 

Concordai THOREL, décédé. 

Jugement du Tribunal de cow_ 
merce de la, Seine, du 28 noveinh |1( , 
1851, lequel homologue le conctÇJ 

dalpassélei) octobre i»5i, etf^j 
lesenfans mineurs représentant 
.uccession du feu sieur Désiré-'j„

É
. 1 

ave-Edouard THOREL, eu sou vi _ 

anl libraire à Paris, rue Soàjgotj 
, représentés par leur Subrogé-tu-
eur, et les créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon aux créanciers de !"Ul 

aclit, marchandises, mobilier in-
lustnel dépendant de la faillile 
rhorel, a l'exception .lu mobilier 
personnel élan! rue Sl-Jacques. 

Les sieurs Tenré père, Cosse cl 

I orlal, commissaires pour opérer 
la liquidation. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES, 

Concordat BOURGEI10X. 
Jugement du Tribunal de coin 

merce de la-Seine, du 17 novembre 
1851 , lequel homolnauo le concor-

dai passe le 29 octobre issi, entre 

le sieur BOURGERON (Jacques-Mi-
chel), nul de vins, à Paris, l'aub 
Montmartre, 6, et ses créanciers: ' 

Conditions sommaires'. 

Remise au sieur Beurgerun de col 
p. 100 en capital, intérêts et frais. I 

Le 40 p. 100 non remis, payables! 

Au moyen de quoi, libération des 

meurs -fhorel (N° 9938 du gr.). -

Réparations. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie - Louise - illanrlie 

ROUSSEAU e! •Françoi^EugM?-
Désiré RUGGIERI, à Paris, ruaie 

Clichy. 85.— Enne, avoué. 

«écèss et êuSium&tloBK-

M. Leloup, 54 ans, rue du Mail, 
— M. Blésé, 46 ans, rue Viviçnne. 

2. — Mlle Peliau, 23 ans, rue Mon-
lorgueil, 45.—Mme Vincent, 24, ai (g, 
rue des Fossés-Montmartre, 1* 

MmeBillaud, 69 ans, rue de >*' 
bre-Sec, 20.—Mme Chevillot, •>'■** 
boulevard St-Martin, 37.—Mlle.»»' 
lin, 15 ans, rue de ia Coulellern-, 
Mme veuve Martin, 62 ans, rue'* 
anne,l2.- Aime veuve Pinateb ' raiiue, c*. — mme MVne 

ans, quai des. Orfèvres, 50. 
Bernard, 84 ans, rue 

z rard, 7 

Enregistré à Paris, le Décembre 18K1, f. 

Reçu dsux frrics viugt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, ÙM NEUVE-DES-MATUUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature, A. GUYOT. 

Le maire du i" arrondissement, 


